
Dans les TPE 
des Intermédiaires d’Assurance, vous êtes nombreux-ses : 

à demander, au travers d’un réel déroulement de carrière, une reconnaissance 
de vos acquis et de vos compétences ;

à indiquer l’importance de bénéficier de droits identiques ou au moins com-
parables à ceux des grandes entreprises ;

à estimer ne pas être payés à la hauteur de l’effort fourni ou des qualifications 
acquises ...

La CGT, auprès de vos préoccupations, fait le pari qu’organiser  
l’entraide et l’échange collectif entre les salariés, nous rend plus fort. 

La CGT, des lieux où vous pouvez vous informer, échanger,  
défendre et obtenir de nouveaux droits :  

	 > Les Unions Départementales et Unions Locales CGT, les Collectifs Professionnels Banques Assurances, la Fédération ;

	 > Le Collectif National CGT des salariés employés dans une entreprise de Courtage d’Assurance ;

	 > Les Défenseurs Syndicaux pour une aide juridique et un accompagnement si nécessaire aux Prud’hommes ;

	 > Les Commissions Paritaires Régionales Interprofessionnelles (CPRI) ...

Pour vous informer sur vos droits, connaître la Convention Collective qui vous est applicable,  
trouver votre interlocuteur CGT, connectez-vous sur :

www.fspba.cgt.fr



Bulletin d’adhésion à renvoyer à :
la Fédération CGT des Banques et Assurances
263 rue de Paris - Case 537 - 93515 MONTREUIL Cedex
Téléphone : 01 55 82 77 87 - Mail : SNCA CGT <sncacgt93000@gmail.com>

Parce que l’entreprise véritable c’est nous, le travail c’est nous, la richesse c’est 
nous ! Les salariés des petites entreprises doivent avoir le droit d’être défendus, 
doivent avoir accès au dialogue social avec leur employeur, doivent bénéficier 
d’un droit à la négociation professionnelle et territoriale et défendre leurs droits 
collectifs :

	 > Le droit à des activités sociales, culturelles et sportives pour tous,

	 > Le droit à la santé, à la sécurité dans les conditions de travail,

	 > Le droit à de vrais emplois, non précaires, à la formation professionnelle 
	 et à la gestion prévisionnelle des emplois et compétences (GPEC),

	 > Un soutien en cas de situation économique difficile dans l’entreprise ou par
	 secteur afin de ne pas laisser seuls les salariés face aux Tribunaux de Commerce 
	 lors de procédures telles que les redressements ou les projets de liquidation,

	 > Le droit aux transports, aux gardes d’enfants afin de respecter l’équilibre 
	 travail / qualité de vie au travail.

La CGT bataille pour que les salariés des petites entreprises aient eux aussi accès à la Formation Profession-
nelle (trop souvent vampirisée par les très grosses entreprises de nos Branches). Un accès dont elle a conscience qu’il profite 
à la fois à la vie de l’entreprise et à l’augmentation des compétences des salarié-e-s. 
C’est pour répondre à cette aspiration des salarié-e-s à être reconnu-e-s et à pouvoir avoir un déroulement de carrière indépendant 
de tout arbitraire que nous proposons de construire des droits individuels garantis collectivement et transférables d’une entreprise à 
l’autre. 

> Droit à une formation tout au long de la vie professionnelle permettant d’évoluer, utilisation de son CPF (Compte Per-
sonnel de Formation), de sa VAE (Validation des Acquis de l’Expérience), CIF (Congé Individuel de Formation) avec une reconnais-
sance du diplôme et des nouvelles compétences acquises.

> Droit à une reconnaissance de l’ancienneté et des compétences acquises lors du passage d’une entreprise à une 

autre : 	 > En garantissant la transférabilité de ses droits d’une entreprise à l’autre,

		  > En assurant le développement de la Formation Continue afin de permettre à chaque salarié d’être informé et orienté tout 
au long de sa vie professionnelle.

demande une universalité des droits  
à être représentés pour tous les salariés.
Les mêmes droits ou au moins comparables pour tous les salariés quelle que soit 

la taille de l’entreprise relavant des Branches d’Intermédiaires d’Assurance.
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